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	Annexe 1 à la lettre 0426(DPRM.PPRE.RDI)1026
du 26 mars 2026







Notification des tarifs intérieurs et des taux autodéclarés pour les colis postaux à compter du 1er janvier 2027

	Remarque: ce questionnaire est à remplir et à renvoyer par les opérateurs désignés.



Ce questionnaire est à remplir et à renvoyer, sans lettre de couverture, dès que possible, mais le 1er mai 2026 au plus tard, par courrier électronique à Vytis Staskevicius (staskeviciusv@upu.int) et à Virginia Espinoza (espinozav@upu.int), ou à l’adresse postale suivante:
Vytis Staskevicius
Expert «Développement et intégration de la rémunération»
Bureau international de l’UPU
3015 BERNE
SUISSE

La version électronique du questionnaire est disponible en ligne (www.surveymonkey.com/r/DFS8SK8).

Veuillez noter que les opérateurs désignés qui soumettent leur notification par SurveyMonkey n’ont pas besoin de renvoyer les formules au format Word par courrier électronique.

Les opérateurs désignés sont invités à envoyer leur notification par courrier électronique ou à en envoyer une copie par courrier électronique en cas d’envoi par voie postale.

Si vous rencontrez des difficultés à remplir ce questionnaire, veuillez contacter Vytis Staskevicius et Virginia Espinoza par courrier électronique.

	Opérateur désigné



	Nom et prénom


	 Mme	 M.

	Fonction/titre



	Adresse






	Téléphone


	Télécopie


	Adresse électronique



	Date


	Signature






Introduction

Les informations ci-après sont nécessaires aux fins de la notification des taux autodéclarés applicables aux colis postaux avec effet à partir du 1er janvier 2027:
· Les taux autodéclarés sont exprimés sous la forme d’un taux par envoi et d’un taux par kilogramme dans la devise locale ou en DTS.
· Les taux autodéclarés ne doivent pas dépasser le revenu maximal décrit dans la partie B de la lettre, chiffres 7o et 8o de la sous-section «Conditions applicables aux taux autodéclarés».
· Les taux autodéclarés doivent respecter toutes les conditions définies à l’article 33 de la Convention. 
· Il convient de préciser le taux de TVA et des autres taxes pour les tarifs applicables à un envoi unique pour les services intérieurs susmentionnés. 
· Il est important d’indiquer clairement si le service de base pour lequel les informations des tarifs intérieurs sont fournies comprend la preuve de distribution dans les cas où le service du régime intérieur sans cet élément de service n’est pas proposé. Ces informations doivent être fournies pour chacun des sept échelons de poids séparément.
· Il convient de préciser la source permettant de vérifier toutes les informations fournies. Celle-ci peut prendre la forme d’un site Web en libre accès sur lequel les informations tarifaires et les spécifications de service sont clairement publiées, d’informations publiées dans une brochure relative aux produits, de lois ou de règles applicables au domaine postal, ou d’une confirmation écrite de l’autorité de régulation. Le Bureau international vérifiera les informations en s’appuyant sur les sources fournies.



Notification

Les taux autodéclarés (tableaux 1 et 2) doivent être communiqués en devise locale ou en DTS; les informations sur le tarif intérieur (tableaux 3 à 10) doivent être communiquées en devise locale.

Devise locale utilisée aux fins de cette notification:	

Tableau 1 – Taux autodéclarés pour les colis, hors taxes, exprimés dans la devise locale ou en DTS pour les flux arrivants

	Taux autodéclaré par envoi 
	

	Taux autodéclaré par kilogramme 
	

	Devise (devise locale ou DTS)
	



Applicable uniquement aux opérateurs désignés des pays classés dans le groupe C: souhaitez-vous remplacer le revenu maximal par les taux de base par colis et par kilogramme de 2026 (quotes-parts territoriales d’arrivée) majorés de 40%, puis réduits de 1,200 DTS par colis? Si oui, la présente notification doit être accompagnée par une décision prise par l’autorité compétente confirmant que les tarifs intérieurs applicables aux colis ne sont pas fixés en fonction des coûts.
	Oui (il reste nécessaire de remplir les autres tableaux de ce questionnaire)
	Non

Tableau 2 – Taux supplémentaires autodéclarés pour la distribution des colis dans les zones non contiguës, hors taxes, exprimés dans la devise locale ou en DTS pour les flux arrivants[footnoteRef:2] [2:  Si un opérateur désigné autodéclare des taux supplémentaires pour la distribution des colis postaux dans les zones non contiguës, il est nécessaire de remplir l’outil de calcul des taux de rémunération pour les colis (www.upu.int/fr/colis) et de le transmettre avec la présente notification.] 


	
	Nom de la zone
	Taux supplémentaire autodéclaré par envoi
	Devise (devise locale ou DTS)
	Plage de codes postaux définissant la zone 
de distribution

	Zone 1
	
	
	
	

	Zone 2
	
	
	
	

	Zone 3
	
	
	
	



Si la preuve de distribution est disponible dans votre offre du régime intérieur en tant que service supplémentaire, veuillez indiquer la surtaxe applicable en devise locale dans le tableau 2.

Tableau 3 – Surtaxe applicable à la preuve de distribution dans le régime intérieur

	Taux par envoi (en devise locale)
	





Tableau 4 – Tarif intérieur pour un colis de 250 grammes dans le cadre du régime intérieur, à compter du 
1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:3] [3:  Sous réserve de l’adoption par le CEP de la proposition contenue dans le document CEP C 2 2026.1–Doc 7.Annexe 44 lors de la session 2026.1 du CEP (session S1), si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cette proposition devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027 et découle des décisions du Congrès de Doubaï.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
	



Tableau 5 – Tarif intérieur pour un colis de 500 grammes dans le cadre du régime intérieur, à compter du 
1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:4] [4:  Conformément à l’article 33-201.4.4 du Règlement de la Convention, si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cet article est en attente de modifications de conséquence découlant des décisions du Congrès de Doubaï et devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
	





Tableau 6 – Tarif intérieur pour un colis de 1 kilogramme dans le cadre du régime intérieur, à compter du 
1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification:
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:5] [5:  Conformément à l’article 33-201.4.4 du Règlement de la Convention, si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cet article est en attente de modifications de conséquence découlant des décisions du Congrès de Doubaï et devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
	



Tableau 7 – Tarif intérieur pour un colis de 2 kilogrammes dans le cadre du régime intérieur, à compter du 
1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:6] [6:  Conformément à l’article 33-201.4.4 du Règlement de la Convention, si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cet article est en attente de modifications de conséquence découlant des décisions du Congrès de Doubaï et devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
	





Tableau 8 – Tarif intérieur pour un colis de 5 kilogrammes dans le cadre du régime intérieur, à compter du 
1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:7] [7:  Conformément à l’article 33-201.4.4 du Règlement de la Convention, si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cet article est en attente de modifications de conséquence découlant des décisions du Congrès de Doubaï et devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
	



Tableau 9 – Tarif intérieur pour un colis de 10 kilogrammes dans le cadre du régime intérieur, à compter du 1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:8] [8:  Conformément à l’article 33-201.4.4 du Règlement de la Convention, si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cet article est en attente de modifications de conséquence découlant des décisions du Congrès de Doubaï et devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
	





Tableau 10 – Tarif intérieur pour un colis de 20 kilogrammes dans le cadre du régime intérieur, à compter du 1er mai 2026

	Taux sans tarification par zone (en devise locale)
	

	Taux en cas de tarification par zone (en devise locale)
	

	Si une tarification par zone s’applique, veuillez indiquer la méthode utilisée pour déterminer cette tarification
		La tarification par zone indiquée ci-dessus correspond à la distance moyenne réelle pondérée parcourue par les colis arrivants de l’opérateur désigné[footnoteRef:9] [9:  Conformément à l’article 33-201.4.4 du Règlement de la Convention, si l’opérateur désigné choisit d’appliquer la méthode de distance moyenne pour la tarification par zone, la distance moyenne accompagnée des données justificatives doit être communiquée avant ou avec la déclaration officielle. Cet article est en attente de modifications de conséquence découlant des décisions du Congrès de Doubaï et devrait entrer en vigueur au 1er janvier 2027.] 

	La tarification par zone correspond au tarif médian du système de tarifs intérieurs par zone

	Taux de TVA ou autres taxes incluses dans le tarif
	

	Format/catégorie dans le cadre du service intérieur
	

	Veuillez indiquer si l’élément de service de preuve de distribution est compris dans le service de base
		Oui
	Non

	Site Web sur lequel ces informations peuvent être consultées
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